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concours

 

ARRÊTÉ DE RESULTAT D’ADMISSION DE LA CERTIFICATION COMPLÉMENTAIRE EN ESPAGNOL 
SESSION 2025 

 
 

La rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l’académie de Normandie,  
chancelière des universités ; 

 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2003,   

Vu la note de service ministérielle n° 2019-104 du 16 juillet 2019 

Vu la délibération du jury en date du 20 mars 2025 

 
 

                                                    Arrête 

Article 1 : 

Les candidates dont les noms suivent sont admises à la certification complémentaire en espagnol : 

 
BARANGER Vincent, professeur agrégé de mathématiques, lycée Paul Cornu, Lisieux, 

DE FORTESCU Thibaud, professeur agrégé d’histoire géographie, lycée Georges Brassens, Neufchâtel en Bray, 

GEORGET Catherine, professeure certifiée de sciences économiques et sociales, lycée français AEFE, Madrid, 

GRISONNET Sorayia, professeure des écoles, école de Valmy, Le Havre, 

HENRIE Eric, professeur agrégé d’histoire géographie, lycée Léopold Sedar Senghor, Evreux, 

LE GUENNEC Salomé, professeure certifiée d’histoire géographie, lycée Vallée du Cailly, Déville-lès-Rouen, 

LETELLIER Véronique, professeure des écoles, école Victor Duruy, Saint-Etienne du Rouvray, 

 

                                                                                

Article 2 : 

Les intéressées bénéficient de la certification complémentaire à la date de délibération du jury. 

 

Article 3 : 

Le secrétaire général de l’académie de Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 
 

Fait à Caen, le 3 avril 2025 
 

La rectrice de la région académique de Normandie,  
Rectrice de l’académie de Normandie,  
Chancelière des universités : 
Valérie CABUIL 
Signé 

 
 
 


